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En application de la loi du 12 juillet 1999, le président d’un 

EPCI comprenant au moins une commune de 3 500 habitants doit 
adresser, chaque année avant le 30 septembre, au maire de chaque 
commune membre, un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par 
l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait ensuite 
l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal, au 
cours d’une séance durant laquelle les représentants de la 
commune au sein de l’EPCI sont entendus. Le président de l’EPCI 
peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de 
chaque commune membre ou à la demande de ce dernier (article 
L. 5211-39 du CGCT). 

 
 
 
 

Hommage à Monsieur Michel PENOT et à Monsieur Marcel 
BONNAUD  

 
 
 

Cette période du 29 septembre 2009 au 8 juillet 2010 a été 
marquée par deux tristes évènements. En effet, deux élus siégeant 
au Conseil de Communauté sont décédés.  

 
 

 
 
 
 
 
 
Monsieur Michel PENOT, élu à la Roche l’Abeille et 

délégué titulaire au Conseil de Communauté, est décédé le 8 
décembre 2009. Monsieur Marcel BONNAUD, maire du Chalard 
et vice-président de la Communauté de Communes, est décédé le 
5 avril 2010. 

Un hommage leur a été rendu et une minute de silence a été 
respectée lors des réunions des conseils de Communauté du 14 
décembre 2009 et du 17 juin 2010. 
 

Monsieur PENOT avait été délégué suppléant à la 
Communauté de Communes depuis 2001 et était titulaire depuis 
octobre 2004. Monsieur BONNAUD était membre du bureau 
d’avril 2001 à avril 2008 puis vice-président depuis le 3 avril 
2008.  
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Soutien à l’activité économique 
 
 
SOUTIEN A L ’ASSOCIATION RESPIR DANS L ’OBJECTIF DE CREER UNE 

ENTREPRISE D’ INSERTION  
 

L’association RESPIR gère un chantier d’insertion et rencontre 
des difficultés financières en raison d’un manque de travaux à réaliser. 
Aussi, elle envisage de créer une entreprise d’insertion et de mettre en 
place une ressourcerie. Le Conseil de Communauté a donné un avis 
favorable à cette création d’entreprise et a décidé de mettre à sa 
disposition une partie des locaux intercommunaux de la Seynie pour y 
réaliser du stockage. La Communauté de Communes va prendre les 
mesures nécessaires pour que cette association dispose de locaux 
administratifs (bureaux et salles de réunion). (Référence CC 29/09/2009) 

 
 
SOUTIEN A L ’ENTREPRISE BIJOU DANS LE PROJET DE DESSERTE EN 

HAUT -DEBIT  
 

Considérant le poids économique de l’entreprise BIJOU, la 
Communauté de Communes a décidé de participer financièrement au 
raccordement au très haut-débit de cette entreprise. (Références CC 
29/09/2009 et bureau du 18/02/2010)  

 
 

VENTE ET ACQUISITION DE LOCAUX COMMERCIAUX , INDUSTRIELS OU 

ARTISANAUX  
 

Le Conseil de Communauté a décidé de vendre l’ancienne usine 
Legrand à l’entreprise FABRU au prix de 200 000 €. L’acte de vente a 
été établi par Maître CHAUVIN. (Référence CC 29/09/2009) 

 
 
CREATION , EXTENSION , RESTRUCTURATION , GESTION ET 

COMMERCIALISATION DE BATIMENTS RELAIS  
 

Une entreprise spécialisée dans la création et la distribution 
d’objets en porcelaine souhaite s’implanter à Coussac-Bonneval. Un 
accord de principe avait été donné par le Conseil de Communauté. Il a 
été décidé de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la DDR (191 829 €) et 
du Conseil Général (15 000 €). (Référence CC 29/09/2009) 

 
 
CREATION D ’UN LOTISSEMENT ARTISANAL A GATE BOURDELAS 
 

La zone artisanale de Bourdelas ne dispose que de très peu de 
terrains à vendre. Aussi, il est envisagé de créer un lotissement artisanal 
sur la propriété de Gâte Bourdelas acquise par la Communauté de 
Communes. Auparavant, le Conseil de Communauté a décidé de lancer 
une étude préalable à la réalisation d’un lotissement et de solliciter 
toutes subventions pouvant s’y rapporter. (Référence CC 29/09/2009) 
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ACQUISITION EVENTUELLE D ’UN ENSEMBLE IMMOBILIER A 

BOURDELAS  
 

Un ensemble immobilier, sis à la ZA de Bourdelas est 
actuellement en vente. C’est la parcelle WX 78 de 8 500 m² environ 
comportant un bâtiment de 700 m². Le Conseil de Communauté a 
décidé de donner délégation au bureau pour prendre toute décision 
relative à une acquisition éventuelle. (Référence CC 02/04/2010) 

 
 
CESSION DE L’ANCIEN SITE ALVEA A SAINT -YRIEIX  : VENTE DE 

TERRAINS  
 

Monsieur Beyrand Claude, domicilié à Saint-Yrieix et riverain 
de l’ancien site ALVEA, sollicite l’acquisition d’une parcelle de terrain 
de 520 m² environ jouxtant sa propriété. Le Conseil de Communauté a 
décidé de répondre favorablement à la demande Monsieur BEYRAND. 
Le Bureau devait définir les conditions de vente. Le terrain (562 m²) a 
été vendu au prix de 1,50 €/m². (Références CC 29/09/2009, bureau du 
03/12/2009 et CC 18/03/2010)  

 
 

ACQUISITION DU SITE DE CHAUFFAILLE ET DEMANDE DE FRED  
 

Par délibération du 9 mars 2009 et considérant l'intérêt de ce site 
pour le développement économique du territoire, le Conseil de 
Communauté a sollicité l'acquisition de cet ensemble immobilier et 
autorisé Monsieur le Président à mener toutes les négociations relatives 
à ce projet. 

Par délibération du 9 mars 2009, le Conseil de Communauté a 
décidé d’acquérir le site de Chauffaille en vue de l’aménager. Il a été 

décidé de solliciter du FRED (Fonds pour les Restructurations de la 
Défense). (Référence CC 2/04/2010) 

Après de nombreuses négociations avec les représentants de 
l'Etat (propriétaire du domaine de Chauffaille), il a été décidé 
d’acquérir ce domaine au prix de 850 000 €. (Référence CC 17/06/2010) 

 
 
ECHANGE DE TERRAIN  
 

L’assemblée est informée de la décision prise par le Bureau lors 
de la réunion du 18 février 2010 : échange de terrain à la rivière 
commune de Saint-Eloy avec Monsieur DUPUY. 

Le Bureau a décidé : 

- d'acquérir à Monsieur Jean Marie DUPUY les parcelles :  
 A n° b de 1 a 65, partie de la parcelle A 173 

A n° c de 86 ca, partie de la parcelle A 448 
 A n° c de 42 ca, partie de la parcelle A 449 

- de céder à Monsieur Jean Marie DUPUY les parcelles : 
  A 199 de 355 m² 
  A 200 de 645 m² (Références bureau du 18/02/2010 et  CC 
17/06/2010) 
 
 
VENTE D’UN IMMEUBLE SIS A LA SEYNIE A MONSIEUR TARRADE 
 

Monsieur Jean-Paul TARRADE, Directeur de la Société 
LAREDY, souhaite acquérir une partie de l’immeuble intercommunal 
de la Seynie (rez-de-chaussée et étage – cadastré section YW n° 181) 
d’une superficie de 1 100 m² environ. Il envisage d’y développer une 
activité de fabrication et de décoration de porcelaine et un magasin. Il a 
été décidé de fixer le prix de vente à 100 000 €. L’acte de vente sera 
établi par Maître Chauvin. (Référence CC 08/07/2010) 
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Actions en faveur du soutien à l’emploi 
 
 
MAISON DE L ’EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DE SAINT -
YRIEIX  
 

Le 15 novembre 2005, le ministère de l’emploi a labellisé une 
Maison de l’Emploi et de la Formation. En 2008, suite à de nouveaux 
besoins de la part de Pôle Emploi, il en résulte un nouveau coût 
d’opération estimé à 455 870 € H.T., soit un surcoût de 172 420 € H.T. 
par rapport à 2005. En conséquence, la Communauté de Communes a 
demandé une aide au titre du F.N.A.D.T. 

Subvention complémentaire obtenue au titre du F.N.A.D.T : 
29 650 €. (Référence CC 29/09/2009) 

 La Communauté de Communes a décidé également de solliciter 
l’aide de l’Europe au titre du FEDER pour un montant de 39 971 €. Le 
coût d’opération s’élève désormais à 468 604,37 € HT (455 870 € H.T. 
+ 12 734,37 € H.T. de frais de mission SPS, contrôle technique, frais de 
publication…). (Référence CC 18/03/2010) 

 La Maison de l’Emploi et de la Formation, gérée par une 
association, fonctionne depuis le 15 mai 2009. Le Conseil de 
Communauté a décidé de lui attribuer une subvention d’un montant de 
3 351 € pour l’année 2009. (Référence CC 14/12/2009) 

 
 
PEPINIERE D ’ENTREPRISES DU PAYS DE SAINT -YRIEIX  
 

 Le Conseil de Communauté a décidé de mettre gracieusement à 
disposition de l’association les locaux et de modifier la convention de 
mise à disposition existante. Ces dispositions prennent effet au 
1er janvier 2009. (Référence CC 14/12/2009) 

 

Actions de développement dans les domaines 
agricoles et agroalimentaires 

 
 
ETUDE DE FAISABILITE D ’UN ABATTOIR INTERCOMMUNAUTAIRE  
 

 Les abattoirs de Saint-Yrieix et Lubersac sont vétustes et 
nécessitent d’importants travaux de mise aux normes. En parallèle, une 
rencontre a eu lieu entre les maires de Saint-Yrieix et Lubersac, les 
représentants du Conseil Régional et les usagers des deux abattoirs. Il 
en ressort le besoin de mener une étude de faisabilité technico-
économique d’une nouvelle unité d’abattage (différentes hypothèses de 
montages juridiques et financiers au niveau de la maîtrise d’ouvrage et 
du fonctionnement). Considérant que cette étude relève de la 
compétence économique de la Communauté de Communes, le Conseil 
de Communauté en a approuvé la réalisation et décidé de solliciter 
toutes subventions s’y rapportant : Région (30 %), Etat (20 %), 
Départements 87 et 19 (25 %). La Communauté de Communes de 
Lubersac Auvézère a accepté de financer cette étude à hauteur de 
12,5 %. (Références CC 29/09/2009 et CC 14/12/2009) 

 
 
ACQUISITION DE LA PROPRIETE DESSYMOULIES (LA SENEGIE) 
 

 Le Conseil de Communauté a décidé d’acquérir à la SAFER une 
propriété agricole d’une superficie de 64 ha 64 a 96 ca, sise à la 
Sénégie, commune de Saint-Yrieix, pour un montant estimé à 
425 629 € T.T.C. et de solliciter l’aide de la Région Limousin. 
(Référence CC 18/03/2010) 
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Candidature à la seconde génération 
de Pôle d’ Excellence Rurale 

 

 Le Conseil de Communauté a décidé de répondre à l’appel à 
projet PER (2ème génération) en présentant le développement d’une 
partie du site de Chauffaille. Sur ce site, il serait envisagé d’y 
développer des activités agricoles en vue de renforcer les filières 
présentes sur le territoire intercommunal. (Référence CC 18/03/2010) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promotion touristique 
 
 

AMENAGEMENT DU LOCAL " HALL D ’ACCUEIL ET D ’EXPOSITION " DE 

L ’UNITE DE COLLECTE DE CHATAIGNES ET DE MARRONS  
 

 L’unité de collecte de châtaignes est composée d’un hall 
d’accueil destiné à l’exposition et à la promotion des productions 
agricoles locales. Ce local servira à accueillir des groupes de touristes 
et s’intègrera dans un circuit de visite d’entreprises spécialisées dans la 
promotion des produits agricoles locaux. Le Conseil de Communauté a 
donné un accord de principe à l’aménagement et à l’acquisition de 
matériel, en vue de la dégustation et la promotion des produits agricoles 
locaux, ainsi que de mobilier en châtaignier. Montant estimatif : 

4 452,68 € H.T.. Une aide de l’Europe d’un montant de 1 714,27 € a été 
attribuée. (Références  CC 29/09/2009 et CC 14/12/2009) 

 
 

Actions et animations touristiques 2010 
 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d’approuver les actions et 
animations touristiques 2010 et d’attribuer les subventions suivantes :  

- le Mystère de Ségur (jeu médiéval conté) organisé par l’office de 
tourisme de Ségur-le-Château : subvention attribuée de 3 828 € 
- Guider autrement : subvention attribuée de 1 000 € 
- brochure touristique : subvention attribuée de 500 € 
- magazine de l’été : subvention attribuée de 2 000 € 
- action de communication et promotion : subvention attribuée de 
6 900 € 
Total subvention : 14 228 €. (Référence CC 18/03/2010) 
 
 

Attributions de subventions pour l’année 2010 
 
 
- Syndicat d’initiative de Coussac-Bonneval : 3 400 €. (Référence 
8/07/2010) 
- La Lumière des Tours : 6 500 €. (Référence CC 8/07/2010) 
- Office de tourisme de Saint-Yrieix : 67 325 €. (Référence CC 08/07/2010) 
- Syndicat d’initiative du Chalard : 1 300 €. (Référence 8/07/2010) 
- Office de Tourisme de Ségur-le-Château : 7 203,32 €. (Référence CC 
8/07/2010)  
- Attribution d’une subvention d’un montant de 15 000 € pour le 9ème 
rallye du Pays de Saint-Yrieix. (Référence CC 08/07/2010) 
- Amicale du personnel des services municipaux et intercommunaux : 
500 €. (Référence CC 8/07/2010) 
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Patrimoine et Monuments historiques 
 
 

EDIFICES CULTUELS  
 

Renouvellement des demandes de subventions auprès du 
Conseil Général 87 au titre du C.T.D. pour la mise aux normes du 
coffret électrique des cloches de l’église de la Roche l’Abeille (montant 
estimatif : 7 692 € H.T.) et les travaux de restauration de la chapelle du 
Rocher à la Meyze (montant estimatif : 26 050,81 € H.T.). Une 
demande d’aide au titre de la DGE a été renouvelée pour la restauration 
de la chapelle du Rocher. (Référence CC 29/09/2009) 

La plupart des églises de la Communauté de Communes semble 
nécessiter des travaux d’entretien. Le Conseil de Communauté a décidé 
de faire établir par le SDAP de la Corrèze et de la Haute-Vienne un 
bilan sanitaire de chaque église. (Référence CC 29/09/2009)  

 Approbation donnée au démoussage du toit de la sacristie de 
l’église du CHALARD et demande de subvention d’un montant de 
969,57 € auprès de la DRAC, soit 50 % de 1 939,14 € H.T.. (Référence 
CC 18/03/2010) 

 Approbation donnée à la restauration d’une cloche à l’église de 
Coussac-Bonneval pour un coût estimatif de 10 272,71 € H.T. et 
sollicitation de toutes les subventions possibles. (Référence CC 02/04/2010) 

 
  
MONUMENTS HISTORIQUES 
 

Site de Marcognac et collégiale de Saint-Yrieix 
 

 La DRAC Limousin bénéficie exceptionnellement pour l’année 
2010 d’une importante dotation pour travaux sur Monuments 
Historiques. L’aide de la DRAC s’élèverait à hauteur de 50 % du 

montant H.T. des travaux. Le Conseil de Communauté a décidé de 
poursuivre les travaux de restauration à Marcognac et de réaliser des 
réparations sur la toiture de la Collégiale de Saint-Yrieix. (Référence CC  
17/06/2010) 

 
Maison d’habitation de l’ensemble rural de la Rivière à Saint-

Eloy-les-Tuileries – Avenant n° 1 à la convention passée avec la DRAC 
 

 Le Conseil de Communauté a décidé d’accepter un avenant à la 
convention passée avec la DRAC en date du 28 décembre 2005 pour le 
financement de la restauration de la grange ovalaire. Cet avenant 
permettra de basculer le solde de la subvention sur les travaux 
d’urgence sur la maison d’habitation. Il est proposé de solliciter toutes 
subventions complémentaires. (Référence CC 08/07/2010) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etude aménagement de la traversée 
du centre bourg du Chalard 

 
 

Le Conseil Municipal du Chalard souhaite lancer une étude 
d’aménagement du centre bourg du Chalard. Le Conseil de 
Communauté a décidé de donner un accord de principe à la réalisation 
de cette étude et de solliciter toutes subventions s’y rapportant. 
(Référence CC 29/09/2009) 
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Contrat de Pôle Structurant - Avenant n° 1 
  
 

Un Contrat de Pôle Structurant a été signé le 2 décembre 2008 
entre la Région Limousin, la Commune de Saint-Yrieix et la 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix pour la période 
2008-2010. En raison du trafic engendré par la création du complexe 
aqua-récréatif, la création d’un giratoire, route de Périgueux, s’est 
avérée nécessaire. Aussi, le Conseil de Communauté a sollicité le 
financement de ce rond-point dans le cadre du Contrat de Pôle 
Structurant. Coût estimatif de l’opération : 98 925 € H.T..  (Référence CC 
14/12/2009) 

 Le Conseil de Communauté a décidé de maintenir 
l’aménagement d’un skate-park dans le Contrat de Pôle Structurant 
pour un nouveau coût estimatif de 42 831 € H.T.. (Référence 18/03/2010) 

 Le Conseil de Communauté a décidé d’accepter l’inscription des 
travaux d’aménagement au niveau des rues des Barris et Pardoux – 
Bordas, rues situées dans le prolongement du quartier de la Collégiale 
dans le Contrat de Pôle Structurant. Le coût estimatif s’élève à 
55 635,7 € H.T.. (Référence CC 08/07/2010) 

 
 

Fondation du Patrimoine 
 

 

Afin de poursuivre l’engagement de la Communauté de 
Communes à la protection du patrimoine rural de proximité, le Conseil 
de Communauté a décidé de renouveler, pour l’année 2010 la 
convention établie avec la Fondation du Patrimoine. (Référence CC 
2/04/2010) 

 

Participation aux actions du contrat de pays  
de Saint-Yrieix Sud Haute-Vienne 

 
 

La convention territoriale du Pays de Saint-Yrieix Sud Haute-
Vienne 2008-2010 arrive à échéance au 31 décembre 2010. 

Considérant que les projets suivants pourraient être en accord 
avec la stratégie de territoire du pays de Saint-Yrieix Sud Haute-
Vienne, le Conseil de Communauté a décidé d’inscrire ces projets dans 
la prochaine convention territoriale 2011-2013 et de solliciter toutes 
subventions s’y rapportant (Référence CC 8/07/2010) :  

 
- la création d’un espace bien-être au sein du complexe aqua-
récréatif "Villa Sport". Par délibération en date du 29 septembre 2009, 
le Conseil de Communauté a décidé de définir un programme relatif à 
ce projet et de solliciter toutes subventions pouvant s’y rapporter.  

 
- les aménagements du site de Chauffaille :  

Par délibération en date du 18 mars 2010, le Conseil de 
Communauté a décidé de répondre à l’appel à projet PER (2ème 
génération) en présentant le développement du site de Chauffaille. Le 
projet de valorisation du site de Chauffaille pourrait parfaitement 
s'inscrire dans l'enjeu "accroître la capacité économique des territoires 
ruraux" et s’orienterait autour d’activités agricoles, agro-alimentaires 
avec le futur abattoir et la plantation de vergers.  

 
- la réhabilitation d’un bâtiment (rez-de-chaussée et une partie de 
l’étage) sur le site de la Seynie à Saint-Yrieix pour l’association 
RESPIR en vue de développer son activité. (Délibération du 
29/09/09) 
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- l'aménagement du bourg de Ségur-le-Château 
Suite à l’étude d’aménagement du bourg de Ségur-le-Château et 

par délibération en date du 18 mars 2010, le Conseil de Communauté a 
décidé de solliciter toutes subventions pour : l’aménagement de la place 
du champ de Foire et la création d’un parking, route de Pompadour. Le 
montant de l’opération est estimé à 672 000 € H.T.. 

 
- l'étude et l'aménagement du lotissement de Gâte Bourdelas 

L’étude préalable à la réalisation d’un lotissement artisanal à 
Gâte Bourdelas ainsi que les aménagements futurs de ce lotissement. 
(Délibération du 29/09/09) 

 
- la réhabilitation et le passage au numérique du cinéma Arévi 

Compte-tenu de l’état de vétusté du cinéma et du passage obligé 
au numérique pour rester compétitif, par délibération en date du 18 
mars 2010, le Conseil de Communauté a donné un avis favorable aux 
travaux de restructuration et aux aménagements nécessaires pour le 
passage au numérique du cinéma Arevi.  

Montant estimatif de l’opération de restructuration : 
748 056,60 € H.T.. 

Montant estimatif passage au numérique : 200 000 € H.T.. 
 

 

 
 
 
 
 

Aire d’accueil des gens du voyage 
 
 
CREATION D ’UNE AIRE D ’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  
 

 En raison d’un nouveau coût d’opération plus élevé (736 034 € 
H.T.), le Conseil de Communauté a décidé de solliciter une aide auprès 
de l’Etat (D.D.R.) et du Conseil Général (hors C.T.D.) : montants 
respectivement sollicités : 147 207 € et 36 600 €. Pas d’aide obtenue de 
la DDR – Montant obtenu du CG : 36 600 €. 

Total de subventions : Etat (DDE) : 256 104 € et CG : 36 600 € soit 
292 704 €. (Référence CC 29/09/2009) 

 
 

Aménagement du centre bourg de Ségur-le-Château 
 
 
POURSUITE DE LA PROCEDURE ET DEMANDES DE SUBVENTION  
 

 L’étude d’aménagement du centre bourg de Ségur le Château 
s’est achevée en octobre 2009. Le Conseil Municipal de Ségur-le-
Château a décidé de retenir deux priorités : la réalisation d’un parking, 
route de Pompadour, (estimation à 108 000 € H.T.) et l’aménagement 
de la place du champ de Foire (estimation à 564 000 € H.T.). Le 
Conseil de Communauté a décidé de lancer la consultation nécessaire 
au choix du maître d’œuvre chargé des études préalables à ces 
opérations et de solliciter toutes subventions relatives à ce projet 
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notamment au titre du Programme d’Aménagement de Bourgs auprès 
du Conseil Général de la Corrèze. (Références CC 14/12/2009 et CC 
08/03/2010) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Equipements sportifs 

 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : 
RENOUVELLEMENT DES DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DU  

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-VIENNE . (Référence CC 29/09/2009) 
 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : PROJET DE 

CREATION D ’UN POLE D’ACTIVITES DE DETENTE ET RELAXATION 

HUMIDE . 
 

 Suite à des demandes d’activités de détente et de relaxation 
humide (hammam, sauna, SPA) des usagers fréquentant le complexe 
aqua-récréatif, le Conseil de Communauté a décidé de définir un 
programme relatif à ce projet et de solliciter toutes subventions pouvant 
s’y rapporter. (Référence CC 29/09/2009) 

 
 

COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : 
AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ACHE TEES. 
 

 La Communauté de Communes a acquis des immobilisations 
corporelles pour le fonctionnement du complexe aqua-récréatif et de 
loisirs sportifs. Le montant de ces immobilisations s’élève à 
195 631,71 € H.T. et doivent être amorties. Le Conseil de Communauté 
a décidé de les amortir. (Référence CC 14/12/2009) 

 
 
COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS  : FONDS DE 

CONCOURS POUR LE TRANSPORT DES ELEVES DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES  
 

Par délibération en date du 2 avril 2009, le Conseil de 
Communauté a décidé de donner un accord de principe au versement 
d’un fonds de concours aux communes, afin de participer aux frais de 
transport des élèves de la Communauté de Communes. Le Conseil de 
Communauté a décidé de fixer le pourcentage du fonds de concours 
attribué aux communes concernées, à 50 % de la somme restant à leur 
charge pour la réalisation de cette action. (Référence CC 02/04/2010) 

 
 

Equipements publics 
 
 

ECOLE DE MUSIQUE ET CINEMA  
 

 Construit en 1985 le cinéma AREVI est vétuste et nécessite une 
restructuration. Le passage au numérique semble indispensable pour 
rester compétitif et obtenir les sorties nationales. Un avis favorable a 
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été donné aux travaux de restructuration et au passage du numérique. 
(Référence CC 18/03/2010) 

 Le Lycée Darnet accueillera à la rentrée 2010 un double 
dispositif concernant le cinéma :  

- l'enseignement d'exploration CAA (Création et Activités 
Artistiques "arts audio-visuels") ; 

- la création, à partir de la classe de seconde, de la section 
cinéma audio-visuel préparant à l'option facultative au 
baccalauréat. 

Afin de développer ces sections un partenariat fort devra 
s'établir entre le lycée Darnet et le Cinéma AREVI. 

Le Conseil de Communauté a décidé de fixer, à compter du 
1er septembre 2010, le tarif d'entrée des élèves concernés à 2,50 € par 
élève et par séance. (Référence CC 08/07/2010) 
 

Le Conseil de  Communauté a décidé de fixer les tarifs 
trimestriels de l’école de musique et de danse intercommunale pour 
l’année scolaire 2010-2011. (cf en annexe). (Référence CC 08/07/2010) 

 
 
 
 
 

Compte administratif du Budget Principal 
 
 
AUTORISATION D ’ENGAGEMENT , DE LIQUIDATION ET DE 

MANDATEMENT DES DEPENSES D’ INVESTISSEMENT  
 

 Le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser l’engagement, 
la liquidation et le mandatement avant le vote du B.P. 2010, des 
dépenses d’investissement suivantes :   

Chapitre 20 : 31 415 € 
C/2031 :  31 415 € 
 

Chapitre 204 : 32 500 € 
 

Chapitre 21 : 230 725 € 
C/2111 :  85 000 € 
C/21318 :  58 900 € 
C/2183 :  7 075 € 
C/2184 :  5 000 € 
C/2188 :  74 750 € 
 

Chapitre 23 : 1 545 636 € 
C/2313 :  1 340 375 € 
C/2315 :  104 250 € 
C/2317 :  101 011 €  (Référence CC 14/12/2009) 
 

Le compte administratif 2009 laisse apparaître des dépenses 
s’élevant à 16 940 555 € et des recettes à 18 544 474 €. 
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 La section de fonctionnement fait apparaître un excédent de 
1 473 106 € et la section d’investissement un excédent cumulé de 
130 813 €, soit un résultat de 1 603 919 €. 

En section de fonctionnement, l’année 2009, enregistre une 
hausse des dépenses réelles de 6,82 % et une augmentation des recettes 
réelles de 6,94 %.  

L’autofinancement brut de la Communauté de Communes 
s’établit à 1 602 487 €.  

Il enregistre une baisse, par rapport à 2008, d’environ 200 000 € 
due à la mise en service du complexe aqua-récréatif, à compter de juin 
2009. 

Les grandes catégories de dépenses et de recettes de 
fonctionnement (hors opérations d’ordre) :  

 

REPARTITION DES DEPENSES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT

21,9 %

9,1 %
3,4 %

0,4 % 9,9 %

42,8 %

12,6 %

Charges à caractère général

Charges de personnel

Attributions de compensation versées
aux communes et par les communes
TEOM (SICTOM + SICREL)

Charges de gestion courante

Charges financières 

Charges exceptionnelles + Provisions

 
 

Impôts et taxes 
(Impôts ménages, TP, 

TEOM, Taxe séjour)

 64,49 %

Dotations et participations
(DGF,DDR,sub 

fonctionnement….) 
25,22 %

Produits des services
 2,59 %

Autres produits de gestion 
courante
1,98 %

Produits exceptionnels 
(Vente de biens)

 5,73 %

REPARTITION DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Recettes fiscales

Recettes non fiscales

 
 

 
 Au niveau de la section d’investissement  
 
 Les principales dépenses réelles d’investissement : 
 
 �  Remboursement du capital sur emprunts : 159 191 € 
 
 �  Dépenses d’équipement :  4 995 231 €  
Les principaux projets : 
 �  Complexe (travaux + matériel) 
 �  Ferme-relais 
 �  Atelier de conditionnement de marrons 
 �  Maison de Ségur Le Château 
 �  Etude diagnostic du réseau d’assainissement Ladignac 
 �  Acquisitions foncières 
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Les principales recettes réelles d’investissement : 
 
 �  Excédent de fonctionnement 2008 :  1 684 200 € 
 �  Subventions : 2 929 033 € 
 �  FCTVA : 47 515 € 
 �  Remboursement TVA /Complexe :  2 650 861 € 
 
 
ANALYSE ET ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 DU BUDGET 

PRINCIPAL  (Référence CC 18/03/2010) 
 
 
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION ET ADMINISTRATIFS  DE 

L ’ANNEE 2009. (Référence CC 18/03/2010) 
 
 
AFFECTATION DES RESULTATS . (Référence CC 18/03/2010) 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d'affecter le résultat 
d’exploitation de l’exercice 2009 (1 603 919 €) du budget principal 
comme suit : 

 
1) Couverture du besoin de financement de la section d'investissement 

 (Crédit du compte 1068 sur B.P. 2010) ...............308 392, 87 € 
2) Affectation complémentaire en "réserves" 

 (Crédit du compte 1068 sur B.P. 2009) .............1 164 712,74 € 
3) Reste sur excédent de fonctionnement à reporter au B.P. 2010 ligne 

002 
 (Report à nouveau créditeur) ...........................................0,00 € 

 
 

Compte administratif du SPANC 
 
 

Au vu du compte administratif 2009, les dépenses de 
fonctionnement se sont élevées à 63 342,11 € et les recettes de 
fonctionnement à 14 080,48 €. 

 L'exercice 2009 fait apparaître un déficit de fonctionnement de 
49 261,63 €. En 2009, la Communauté de Communes a conclu un 
marché avec la SAUR pour le contrôle des assainissements autonomes  
sur le territoire intercommunal. Il a débuté courant 2009 et les factures 
d’intervention de la SAUR ont été comptabilisées en section de 
fonctionnement, d’où une augmentation par rapport aux années 
précédentes. En ce qui concerne les recettes, elles correspondent à la 
subvention versée par l’Agence de l’Eau, à l’excédent de 
fonctionnement 2008 reporté sur 2009 et à la facturation des contrôles 
d’assainissement sur les maisons neuves. En revanche, aucune facture 
du contrôle de l’assainissement non collectif existant n’a été émise au 
31 décembre 2009. 

 La section d’investissement se clôture au 31 décembre 2009 
avec un excédent de 594,73 €. 

Le résultat de clôture du budget SPANC est donc de – 
48 666,90 €. 

 
 

ANALYSE ET ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 DU SPANC. 
(Référence CC 18/03/2010) 
 
 
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION ET ADMINISTRATIFS  DE 

L ’ANNEE 2009. (Référence CC 18/03/2010) 
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  Compte administratif du Budget Lotissement 
 
 

Au vu du compte administratif 2009, l'exercice 2009 laisse 
apparaître un déficit de la section d'investissement de 204 027,56 €. 

 Ce montant correspond à la différence entre la valeur des 
terrains aménagés (246 183 €) et le prix de vente des terrains cédés 
jusqu’au 31 décembre 2009 (42 155 €). 

 
 
ANALYSE ET ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 DU 

LOTISSEMENT . (Référence CC 18/03/2010) 
 
 
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION ET ADMINISTRATIFS  DE 

L ’ANNEE 2009. (Référence CC 18/03/2010) 
 
 
D.O.B. et vote des budgets (principal et annexes) et des taux  

 
 
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES ET DEBAT D ’ORIENTATIONS 

BUDGETAIRES COMPLEMENTAIRES (en raison des nouvelles 
informations relatives à la réforme territoriale). (Références CC 
14/12/2009 et 18/03/2010) 
 
 
VOTE DES TAUX D’ IMPOSITION 2010. (Référence CC 02/04/2010) 
 

 Rappel taux 2009 Taux 2010 votés  
T.H. 1,26 % 1,36 % 

T.F.B. 2,09 % 2,20 % 
T.F.N.B. 7,63 % 8,23 % 

VOTE DES TAUX DE TEOM 2010. (Référence CC 02/04/2010) 
 

Communes de la Haute-Vienne Taux votés Bases notifiées Produits attendus 

Le Chalard 13,00 % 209 737 € 27 266 € 

Coussac-Bonneval 14,86 % 841 856 € 125 100 € 

Glandon 12,26 % 521 374 € 63 920 € 

La Meyze 14,29 % 508 475 € 72 661 € 

Ladignac-le-Long 14,22 % 750 380 € 106 704 € 

La Roche l'Abeille 14,10 % 374 784 € 52 845 € 

St Yrieix-la-Perche (1) 10,38 % 4 630 457 € 480 641 € 

St Yrieix-la-Perche (2) 13,38 % 2 283 684 € 305 557 € 
(1) Zone avec 1 ramassage/semaine 
(2) Zone avec 2 ramassages/semaine 
 
 

(1) Bourg 1 ramassage/semaine – porte à porte 
(2) Extérieur bourg 1 ramassage/semaine en containers 
(3) Bourg 1 ramassage/semaine et 2 ramassages/semaine en juillet et août – porte à porte 

 
 
VOTE DU TAUX – RELAIS 2010. (Référence CC 02/04/2010) 
  

 Le Conseil de Communauté a décidé de voter un taux relais de 
16,94 % pour l’année 2010. 

Communes de la Corrèze Taux votés Bases notifiées Produits attendus 

St Eloy-les-Tuileries (1) 16,50 % 19 631 € 3 239 € 

St Eloy-les-Tuileries (2) 13,20 % 50 169 € 6 622 € 

Ségur-le-Château (1) 9,85 % 128 698 € 12 677 € 

Ségur-le-Château (3) 9,85 % 4 943 € 487 € 

Ségur-le-Château (2) 9,40 % 72 263 € 6 793 € 
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010. (Référence CC 02/04/2010) 
 
Section investissement :  5 257 992 € 
Section de fonctionnement :  6 903 132€ 
Budget total :  12 161 124 € 
 
 
VOTE DU BUDGET ANNEXE DU SPANC 2010. (Référence CC 02/04/2010) 
 
Section investissement :  1 732 € 
Section de fonctionnement :  318 460 € 
 
 
VOTE DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 2010. (Référence CC 02/04/2010) 
 
Section investissement :  208 028 € 
Section de fonctionnement :  212 028 € 
 
 
CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE COMP TES DE 

TIERS. (Référence CC 02/04/2010) 
 

Considérant les difficultés économiques liées à la conjoncture 
actuelle que peuvent rencontrer certaines entreprises pour honorer leurs 
charges de fonctionnement, le Conseil de Communauté a décidé de 
constituer pour 2010 une provision de 10 000 € pour dépréciation de 
comptes de tiers. 

 
 
 
 
 

BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT ANNEXE AU BUDGET DE  LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES . (Référence CC 02/04/2010) 
 

 Le Conseil de Communauté a estimé, comme suit, les 
dépenses diverses qui devront être versées par le budget annexe du 
service d'assainissement sur le budget principal de la Communauté de 
Communes pour l'année 2010 :  
 

- Fournitures d'entretien et de petit équipement : .............. 500,00 € 
- Fournitures administratives: ............................................ 800,00 € 
- Autres services extérieurs : .............................................. 1 000,00 € 
- Une partie de la rémunération du personnel affecté  
au SPANC : ........................................................................ 15 000,00 € 
 
 

Décisions modificatives et autres affaires financières 
 
 

La Communauté de Communes a acheté divers matériels  
(pédagogique, cardio-training, nettoyage, bureaux…) pour le complexe 
aqua-récréatif et ces achats sont comptabilisés au chapitre 21 
"Matériel". Or, lors du vote du budget, tous les crédits pour le complexe 
ont été ouverts au chapitre 23. Une régularisation entre les chapitres 21 
et 23 est nécessaire pour cette opération.  

Aussi, afin de prendre en charge les prix d’entrée au complexe 
des élèves des écoles publiques pour les séances de natation scolaire 
ainsi que les frais de transport afférents, une régularisation est 
également nécessaire. 

La Communauté de Communes a décidé de participer au 
financement de l’acquisition de matériel pour le traitement de la 
châtaigne acquis par Limdor. La subvention de la Communauté de 
Communes devrait être versée à un organisme de crédit-bail. (Références 
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CC 02/04/2009 et 02/07/2009). Lors du vote du budget, les crédits ont été 
ouverts au compte 23 et cette subvention doit être comptabilisée en 
section de fonctionnement au compte "6745" "subventions aux 
personnes de droit privé".  

 Suite à l’arrêté du 29 décembre 2008 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M14 applicable aux communes et aux EPCI, le 
compte "73961" "Reversements et restitutions – attribution de 
compensation" est supprimé et le compte "739118" "Autres 
reversements de fiscalité" est créé. Lors du vote du budget, des crédits 
ont été ouverts sur le compte "73961" et une régularisation est 
nécessaire. 

 Le Conseil de Communauté a décidé de prendre la décision 
modificative suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre Compte Programme Service Fonction Libellés Débit Crédit 

23 2313 033 03 414 Constructions - 300 000  
21 2183 033 03 414 Matériel de bureau et informatique + 20 000  
21 2184 033 03 414 Mobilier + 20 000  
21 2188 033 03 414 Autres immobilisations corporelles + 260 000  
011 62878  03 414 Remboursement de frais à d’autres organismes - 30 000  
011 6236  03 414 Catalogues et imprimés - 10 000  
011 6238  03 414 Divers + 23 000  
65 6573  03 414 Subventions de fonctionnement aux organismes publics + 10 000  
67 67443  03 414 Subventions aux S.P.I.C  + 7 000  
67 6745  59 90 Subventions aux personnes de droit privé + 30 000  
023    020 Virement à la section d’investissement - 30 000  
021    020 Virement de la section de fonctionnement  - 30 000 
23 2313 Pg 0300 59 90 Constructions - 30 000  
014 73961  01 020 Reversements et restitutions – Attribution de compensation - 1 123 438  
014 739118  01 020 Autres reversements de fiscalité + 1 123 438  

 (Référence CC 29/09/2009)  
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 Une décision modificative, au niveau du budget lotissement, a 
été votée afin de payer les honoraires au géomètre pour le calcul et 

l’implantation des lots au lotissement artisanal de Bourdelas car aucun 
crédit n’avait été voté au chapitre 011 "Charges à caractère général". 
 

Compte Libellés Débit Crédit 

6045 Achats d'études, prestations de services 
(terrains à aménager) 

+ 4 000  

71355 Variation des stocks terrains aménagés + 4 000  
3555 Terrains aménagés + 4 000  
774 Subventions exceptionnelles  + 4 000 

71355 Variation des stocks terrains aménagés  + 4 000 
3555 Terrains aménagés  + 4 000 

 (Référence CC29/09/2009) 
 

 Considérant que :  

- par délibération du 17 juin 2010, le Conseil de Communauté a décidé 
d’acquérir le site de Chauffaille au prix de 850 000 € et que le prix 
définitif d’acquisition du site n’était pas connu lors du vote du budget 
en avril 2010, les crédits ouverts pour ce programme s’avèrent 
insuffisants, 

- pour le programme "Atelier de Coussac" la totalité du coût du projet a 
été inscrite au budget et que tous les travaux relatifs à ce projet ne se 
réaliseront pas sur l’année 2010, 

 

- lors du vote du budget, pour le programme de la Maison de l'Emploi 
et de la Formation, des crédits ont été ouverts sur le compte 2315 au 
lieu du compte 2313. 

- le Conseil Municipal de Saint-Yrieix, sollicite une participation de la 
Communauté de Communes au titre d'un fonds de concours pour le 
CCJPF, 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l'unanimité, de prendre 
la décision modificative suivante :  

 
Programmes  
ou opérations 

Fonction Service N° 
compte 

Libellés du compte Débit Crédit 

Pg 0302 : "Atelier Coussac " 90  2313 Immobilisations corporelles en cours - 60 000 €  
Pg 0309 : "Acquisition du site de Chauffaille" 90  21318 Immobilisations corporelles en cours + 60 000 €  

2315 Installations, matériel et outillage techniques - 142 445 €   

Pg 249 " Maison de l'Emploi et de la Formation" 
 

96 
 

07 2313 Immobilisations corporelles en cours + 142 445 €  
 90 72 62878 Remboursements de frais à d'autres organismes - 32 000 €  
 73 314 65734 Subventions de fonctionnement versées aux communes + 32 000 €  

(Référence CC 08/07/2010) 
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CINEMA AREVI – EXONERATION DE LA COTISATION FONCIERE DES 

ENTREPRISES EN FAVEUR DES ETABLISSEMENTS DE SPECTACLES 

CINEMATOGRAPHIQUES  
 

Vu les articles 50 de la loi n°2009-1674 du 30 décembre 2009 de 
finances rectificative pour 2009, 1464 A et 1586 nonies du Code 
Général des Impôts, le Conseil de Communauté a décidé d’exonérer le 
cinéma AREVI de la cotisation foncière des entreprises, à compter du 
1er janvier 2011, et fixe le taux d’exonération à 100 %. (Référence CC 
08/07/2010) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CREATION D ’UN EMPLOI DE TECHNICIEN SUPERIEUR CHEF  
 

Suite à la réussite à l’examen professionnel de Technicien 
Supérieur Chef par le technicien supérieur principal, le Conseil de 
Communauté a décidé de créer un poste de Technicien Supérieur Chef 
à temps complet. (Référence CC 29/09/2009)  

 
 
ETABLISSEMENT D ’UN DOCUMENT UNIQUE DE SANTE ET DE 

SECURITE AU TRAVAIL  
 

La Loi impose à tout employeur ayant des salariés de mettre en 
place un Document Unique de santé et de sécurité au travail dont 

l’objectif principal consiste à recenser les risques et à définir les 
mesures préventives. Le montant de la dépense s’élève à 5 280 €. Il a 
été décidé de solliciter toutes subventions relatives à la mise en place de 
ce document notamment auprès du Fonds National de Prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles de la CNRACL. 
(Références CC 29/09/2009 et 14/12/2009) 

 
 
DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEM ENTS 

DE GRADE 
 

 Conformément à l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée et vu l’avis favorable du Comité Technique 
Paritaire du 6 octobre 2009, les taux suivants pour la procédure 
d’avancement de grade ont été fixés par le Conseil de Communauté 
comme suit :  

 

CADRES D'EMPLOI GRADES TAUX 

Adjoint administratif territorial 
principal de 1ère classe 

100 % 

Adjoint administratif territorial 
principal de 2ème classe 

100 % 

 
FILIERE 
ADMINISTRATIVE 

Adjoint administratif territorial de 1ère 
classe 

100 % 

Technicien supérieur territorial chef 100 %  
FILIERE TECHNIQUE Adjoint technique territorial de 1ère 

classe 
100 % 

(Référence CC 08/07/2010) 
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M ISSION DES AGENTS INTERCOMMUNAUX  
 

Le Conseil de Communauté a décidé que les frais de 
déplacement du personnel intercommunal seront désormais remboursés 
sur la base des frais réels et sur présentation des justificatifs. Une 
avance de 80 % sera attribuée sur la totalité des dépenses 
prévisionnelles engagées par le personnel intercommunal pour les 
déplacements supérieurs à 150 € par mois. Le remboursement 
interviendra dans les mêmes conditions pour le personnel contractuel, 
stagiaire et titulaire. (Référence CC 18/03/2010) 

 
 
RENOUVELLEMENT DE L ’OPERATION "C HEQUES-DEJEUNERS" 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de renouveler l’opération 
"Chèques-déjeuners". Désormais attribués à chaque agent de la 
Communauté de Communes quel que soit son domicile, les chèques 
seront d’une valeur de 5 € et la prise en charge par la Communauté de 
Communes sera de 60 %, le nombre de chèques étant limité à 37 par 
agent et par an. (Référence CC 18/03/2010) 

 
 
GRATIFICATION DES ETUDIANTS -STAGIAIRES  
 

Le Conseil de Communauté a décidé de verser une gratification 
aux étudiants stagiaires fixée à 12,5 % du plafond horaire de la sécurité 
sociale dès lors que le stage est supérieur à deux mois (décrets n° 2006-
1093 du 29 août 2006). (Référence CC 18/03/2010) 

 
 
 
 

TRANSFORMATION D ’UN EMPLOI D ’ASSISTANT SPECIALISE 

D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE A TEMPS NON COMPLET  
 

Le Conseil de Communauté a décidé de transformer l’emploi 
d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet en 
emploi d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps 
complet. (Référence CC 08/07/2010) 

 
 
REGIME INDEMNITAIRE – NOUVEAU REGIME DE LA PRIME DE SERVICE 

ET DE RENDEMENT  
 

 Vu le décret 2009-1558 du 15 décembre 2009 relatif à la prime 
de service et de rendement allouée à certains fonctionnaires qui prévoit 
que l’attribution de la prime de service et de rendement soit réservée 
aux agents rentrant dans le cadre des dispositions de l’arrêté ministériel 
du 15 décembre 2009, le Conseil de Communauté a décidé que les 
modifications des taux annuels de base rendus applicables aux 
fonctionnaires relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer soient automatiquement 
applicables aux agents concernés. Il est précisé que le taux annuel de 
base applicable à un agent pourra être double pour chaque grade dans la 
limite du crédit défini. (Référence CC 08/07/2010) 
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COMMISSIONS D’ETUDES ET DELEGUES AU SICTOM  
 

Suite au décès de Monsieur Michel PENOT, délégué titulaire de 
la Commune de la Roche l’Abeille et à la désignation de Gilles 
DELANGE, en qualité de délégué titulaire de la commune de la Roche 
l’Abeille et Pascal CHAPON, en qualité de délégué suppléant de cette 
même commune, 

Suite au décès de Monsieur Marcel BONNAUD, délégué 
titulaire à la Commune du Chalard et à la désignation de Dominique 
REBEYROTTE, en qualité de titulaire de la Commune du Chalard, le 
Conseil de Communauté a décidé de constituer comme suit les 
différentes commissions d’études :  

 

��� �  Commission n°1 : Développement économique – Aménagement 
du territoire 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Daniel BOISSERIE 
Isabelle BARRY 
Raymond BOISSARD 
Marcel BONNAUD 
Francis DELORT 
Jean-Louis DUPUY 
Guy FURELAU 
André GUIGNARD 
Francis LATRONCHE 
Bernard MADORE 
Pierre VERGNOLLE 
 

 

Maryse PRADEAU 
Bruno DELURET 
François BOISSERIE 
Delphine PERRIER-GAY 
Gilles DELANGE 
Jean PORCHER 
Mayrline GRANGER 
Pierre ROUX 
René CLUNIAT 
André MIALARET 
Marie-Noëlle PIQUOT 
 

 

 

��� �  Commission n°2 : Tourisme et Culture 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Michelle ROY-VEYRI 
Bruno DELURET 
Pierre VERGNOLLE 
Delphine PERRIER-GAY 
Jean-Louis DUPUY 
Geneviève LAVAUD-GAUDEMER 
Francis DELORT 
Patrick DARY 
René CLUNIAT 
 

 

Dominique GRANGER 
Marie-Antoinette CARPENTIER 
André GUIGNARD 
Marcelle LAPLAUD 
Pascal CHAPON 
Bernard COURIVAUD 
André MIALARET 
Sylvie RABAUD 
Rémi CHATEL 
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��� �  Commission n°3 : Aménagement de l'espace – Environnement – 
Logement 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Catherine L'OFFICIAL 
Gilles DELANGE 
Maryline GRANGER 
Dominique REBEYROTTE 
André GUIGNARD 
Isabelle BARRY 
Jean-Claude DUPUY 
Pierre SAZERAT 
Rémi CHATEL 
 

 

Annie ARNAUD 
Marie-Noëlle PIQUOT 
Hervé FORESTIER 
Marie-Antoinette CARPENTIER 
Céline BOYARD 
Hugues AUVILLE 
Jean-Marie DUPUY 
Francis SUDRAT 
Jean-Marie VAILLER 
 

 

 

��� �  Commission n°4 : Jeunesse et Sport 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

André DUBOIS 
Laurent GORYL 
Hervé FORESTIER 
Francis LATRONCHE 
Estelle MATHEY 
Guy MODZELEWSKI 
Francis DELORT 
Jean-Philippe FREMONT 
Jean-Christophe MERILHOU 
 

 

Sylvie COLETTE 
Vincent GUEDES 
Bernadette PAGNON 
Pascal CHAPON 
Pierre SEZERAT 
François BOISSERIE 
Céline BOYARD 
Catherine L'OFFICIAL 
Jean-Marie VAILLER 
 

 

 

��� �  Délégués au SICTOM pour la commune de la Roche l’Abeille 
 

 Membres titulaires Membres suppléants 
 

La Roche 
l'Abeille 

 

Gilles DELANGE  
Marie-Noëlle PIQUOT 
 

 

Pascal CHAPON 
Francis LATRONCHE 
 

 

 

��� �  Délégués au SICTOM pour la commune du Chalard 
 

 Membres titulaires Membres suppléants 

 
Le Chalard 

 

Dominique 
REBEYROTTE  
Vincent GUEDES 
 

 

Bruno DELURET 
Marie-Antoinette 
CARPENTIER 
 

 
 (Références CC 18/03/2010 et 08/07/2010)  
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NOUVELLE ELECTION DES 8 VICE-PRESIDENTS ET DES 2 MEMBRES DU 

BUREAU  
 

 Suite au décès de M. Marcel BONNAUD, décédé le 5 avril 
2010, 1er Vice-Président et délégué de la Commune du Chalard et suite 
à l’élection partielle du Conseil Municipal du Chalard le 30 mai 2010, il 
a été procédé à l’élection des 8 Vice-présidents et des 2 membres du 
bureau comme suit :  

1er Vice-Président : Guy FURELAU 
2° Vice-Président : Mme Isabelle BARRY 
3° Vice-Président : Raymond BOISSARD 
4 ° Vice-Président : Bernard MADORE 
5 ° Vice-Président : Pierre VERGNOLLE 
6° Vice-Président : Francis LATRONCHE 
7 ° Vice-Président : Jean-Louis DUPUY 
8 ° Vice-Président : Francis DELORT 
1er Membre : André GUIGNARD 
2° Membre : Bruno DELURET 
(Référence CC 17/06/2010) 
 
 
DESIGNATION DES DELEGUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L ’OFFICE DE TOURISME DE SAINT -YRIEIX  
 

 Le Conseil de Communauté a décidé de désigner Madame 
Catherine L’OFFICIAL au conseil d’administration de l’Office de 
Tourisme de Saint-Yrieix au titre du 1er collège, en remplacement de 
Jean-Pierre FREMONT, démissionnaire. (Référence CC 08/07/2010) 

 
 
 
 

DESIGNATION DES MEMBRES DANS LES COMMISSIONS DE DEL EGATION 

DE SERVICE PUBLIC ET D ’APPEL D’OFFRES 
  

 Suite au décès de Monsieur Marcel BONNAUD, délégué 
titulaire à la Commune du Chalard et à la désignation de Dominique 
REBEYROTTE, en qualité de titulaire de la Commune du Chalard, le 
Conseil de Communauté a décidé de constituer comme suit les 
différentes commissions d’études :  

 
La Commission de délégation de service public a été constituée 

comme suit :  
 

�  Président : Daniel BOISSERIE 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Laurent GORYL 
Raymond BOISSARD 
Bernard MADORE 
Bruno DELURET 
Francis LATRONCHE 
 

 

Guy MODZELEWSKI 
Guy FURELAU 
André GUIGNARD 
Francis DELORT 
Jean-Louis DUPUY 
 

 
La Commission d’appel d’offres a été constituée comme suit :  

 

�  Président : Daniel BOISSERIE 

Membres titulaires Membres suppléants 
 

Guy FURELAU 
Raymond BOISSARD 
Bernard MADORE 
Pierre VERGNOLLE 
Jean-Louis DUPUY 
 

 

Pierre ROUX 
Bruno DELURET 
André GUIGNARD 
Francis DELORT 
Rémi CHATEL 
 

(Référence CC 08/07/2010) 
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DESIGNATION DES DELEGUES AU CONSEIL D’ETABLISSEMENT DE 

L ’ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE INTERCOMMUNALE ET AU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SYNDICAT D ’ INITIATIVE DU 

CHALARD  
 

 Délégués au conseil d’établissement de l’école de musique et 
de danse :  

�  Guy FURELAU 
�  André DUBOIS 
�  Delphine PERRIER-GAY 
�  Francis LATRONCHE 
�  Bruno DELURET 
�  Hugues AUVILLE 

 

 Délégués au conseil d’administration du syndicat d’initiative 
du Chalard :  

 
�  Bruno DELURET 
�  Marie-Antoinette CARPENTIER 

(Référence CC 08/07/2010) 
 
 
DESIGNATION DES DELEGUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAUTAIRE DE LA RESISTANCE ET DE L A 

MEMOIRE DU PONT LAVEYRAT  
 

 Conformément aux statuts du Syndicat Intercommunautaire de 
la Résistance et de la Mémoire du Pont Laveyrat, et suite à la 
modification de la composition du Conseil de Communauté, en raison 
du décès de Marcel BONNAUD, le Conseil de Communauté a désigné 
les délégués titulaires suivants au comité syndical :  

 

�  Daniel BOISSERIE 
�  Bruno DELURET 
�  Francis DELORT 
�  André GUIGNARD 

(Référence CC 08/07/2010) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COTISATION AU COMITE DES ŒUVRES SOCIALES – NOUVEAUX 

MONTANTS  
 

 Suite à l’assemblée générale du COS en date du 19 mai 2009 
demandant une hausse des cotisations à compter de 2010, le Conseil de 
Communauté a décidé par 26 voix "pour" et 2 "abstentions", 
d’approuver les nouveaux montants des cotisations :  

 - part ouvrière : 18 € par agent 
 - part patronale : 72 € par agent 
 - cotisations de retraités : 22 €. 
(Référence CC 29/09/2009) 
 
 
EXONERATION DE TEOM  

 
pour la SARL Les Jardiniers de Coussac 

 Ayant apporté la preuve que cette entreprise ne produit pas 
d’ordures ménagères, il a été décidé d’exonérer cette entreprise de 
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TEOM en application de l’article 1521-111-5 du Code Général des 
Impôts à compter de l’année 2010. (Référence CC 29/09/2009) 

 
 pour Mme Mailler 

Considérant la demande d’exonération de TEOM de Mme 
MAILLER pour le local dont elle est propriétaire à la Meyze et mis à 
disposition de la SARL Béchade et qu’elle a apporté la preuve que les 
déchets qu’elle produit ne constituent pas des ordures ménagères et sont 
enlevés par des entreprises spécialisées, il a été décidé d’exonérer cette 
entreprise de TEOM en application de l’article 1521-111-5 du Code 
Général des Impôts à compter de l’année 2010. (Référence CC 29/09/2009) 

Le Conseil de Communauté a décidé de donner délégation au 
Bureau pour les demandes de renouvellement d’exonération de TEOM 
(article L 5211-10 du CGCT). (Référence CC 29/09/2009) 

 
 

ADHESION A HAUTE VIENNE INITIATIVE  
 

 Renouvellement de l’adhésion à Haute Vienne Initiative pour 
l’année 2009. (Référence CC 29/09/2009) 

 
 
RECONDUCTION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES 

SERVICES ENTRE LA COMMUNE DE SAINT -YRIEIX ET LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 

 Le Conseil de Communauté a décidé de reconduire avec effet au 
1er mai 2009, cette convention jusqu’au 31 décembre 2011. Elle permet 
à la Communauté de Communes de bénéficier de personnel et des 
équipements de la commune de Saint-Yrieix. (Référence CC 14/12/2009) 

 

ASSOCIATION RADIO -KAOLIN  : DEMANDE DE REMBOURSEMENT 

D’AVANCE DE TRESORERIE ET ETABLISSEMENT D ’UNE CONVENTION 

DE PARTENARIAT  
 

 La situation financière de l’association s’est assainie et la dette 
est apurée. En 2006, le Conseil de Communauté avait versé une 
subvention exceptionnelle de 5 000 € que l’association devait 
rembourser. Aussi, le Conseil de Communauté a décidé de demander le 
remboursement de cette subvention et d’établir une convention de 
partenariat avec cette association et d’attribuer en contrepartie des 
actions menées la somme de 10 000 €. Il est également prévu que 
l’association Radio Kaolin sollicite l’aide financière des Communautés 
de Communes du territoire qu’elle couvre (Nexon, Jumilhac, 
Lanouaille, le Martoulet…). (Référence CC 14/12/2009) 

 
 
SEHV : INSCRIPTION DE LA PARTICIPATION DES COMMUNES EN 

FONDS DE CONCNOURS 
 

 Le Conseil de Communauté a décidé de voter la participation 
éventuelle de la Communauté de Communes au coût des extensions de 
réseaux réalisées par le S.E.H.V comme étant des fonds de concours 
suite à la modification de l’article L 5212-24 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. (Référence CC 14/12/2009) 

 
 
AMENAGEMENT DE LA SALLE POLYVALENTE DE LA MEYZE – 
ATTRIBUTION D ’UN FONDS DE CONCOURS 
 

 Suite à un accord de principe donné par le Conseil de 
Communauté en date du 18 décembre 2006, il a été décidé de verser un 
fonds de concours d’un montant de 100 000 € pour l’aménagement de 
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la salle polyvalente de la Meyze. L’opération est estimée à 564 299 € 
T.T.C.. Les subventions obtenues (DGE et Département 87) s’élèvent à 
162 500 €. (Référence CC 14/12/2009) 

 
 
ASSOCIATION "R ICHARD EN OCCITANIE " - D EMANDE D ’ACCUEIL DU 

FESTIVAL 2010 
 

 L’association "Richard en Occitanie" a informé l’assemblée de 
son prochain festival les 29 juillet et 1er août 2010 de Pompadour à 
Châlus avec Ségur-le-Château, Coussac-Bonneval et Saint-Yrieix 
comme villes étapes. Le Conseil de Communauté a décidé de ne pas 
donner suite à la demande de participation à ce festival car cette 
association n’est pas reconnue d’intérêt communautaire. (Référence CC 
14/12/2009) 

PRESENTATION DU RAPPORT SUR LA QUALITE ET LE PRIX DU  SERVICE 

PUBLIC D ’ELIMINATION DES DECHETS POUR 2009 

 Le rapport 2008 sur la qualité et le prix du service public 
d’élimination des déchets, établi par le S.I.C.T.O.M., conformément au 
décret n°2000-404 du 11 mai 2000 a été présenté au Conseil de 
Communauté. (Référence CC 14/12/2009) 

 
 
RECAPITULATIF DES MARCHES PUBLICS PASSES EN 2009 
 

Conformément à l’arrêté ministériel du 26 décembre 2007 pris 
en application de ses articles 133 et 175 du Code des Marchés publics, 
l'assemblée est informée des marchés passés en 2009 : 

 
  

• Travaux 
 

MARCHES ATTRIBUTAIRE 
Objet Lot Date Montant Nom C.P. 

De 50 000 € à 89 999 € HT 
 

Avenant n°1 au lot n°2 02/04/09 
 

64 927,48 € 
SNC EIFFAGE CONSTRUCTION 
LIMOUSIN 

 
87009 Complexe aqua-récréatif et de loisirs sportifs 

Contrôle d'accès 09/04/09 62 498,50 € IREC 86130 
De 90 000 € à 132 999 € HT 

Lot n°1 – terrassements/chaussées 35 445,37 € MEYZIE TP 87500 
Lot n°2 – génie civil 20 333,00 € LAVAUD 87500 
Lot n°3 – charpente métallique 37 317,00 € ACRP 24600 
Lot n°4 – dallage 6 785,10 € AG-SOL 87350 
Lot n°5 – plomberie/sanitaires 

 
 
 

27/10/09 

5 726,00 € PECC 87500 
Lot n°6 – électricité 09/11/09 7 937,80 € CLAUX ENERGIES 87500 
Lot n°7 – plâtrerie 5 847,00 € MEYNIER 24630 

 
 
 
 
Construction d'une ferme-relais 

Lot n°8 – peinture 
 

02/12/09 4 446,00 € MEYNIER 24630 
Restauration des couvertures des bâtiments de l'ensemble rural 
de Marcognac 

  

09/11/09 
 

111 610,20 € 
 

LAVAUD 
 

87500 

De 133 000 € à 205 999 € HT 
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De 206 000 € à 999 999 € HT 

Lot n°1 – terrassements chaussées 62 946,95 € Groupement TALLET-PIJASSOU 87500 
Lot n°2 – génie civil 45 000,00 € LAVAUD 87500 
Lot n°3 – charpente métallique 180 000,00 € SECA 24420 
Lot n°4 – isolation frigorifique 75 230,00 € LEBRE 44360 
Lot n° 5 – dallage 36 652,00 € AG-SOL 03700 
Lot n°6 – aluminium/miroiterie 1 944,00 € SCAL 87700 
Lot n°7 – plomberie sanitaires 9 127,00 € PECC 87500 
Lot n°8 – électricité 15 012,12 € AEL 87020 
Lot n°9 – équipements frigorifique 23 500,00 € JOHNSON CONTROLS 45380 

 
 
 
 
 
Construction d'un atelier de conditionnement de marrons et 
châtaignes 
 

Lot n°10 – porte rapide motorisée 

 
 
 
 
 
 

02/09/09 
 

4 475,00 € RDI 33360 
Lot n°1 - désamiantage 6 650,00 € DECUTIS 19360 
Lot n°2 – démolitions/gros oeuvre 32 811,35 € MALEFOND 87350 
Lot n°3 - étanchéité 2 000,00 € EI2T 16110 
Lot n°4 – menuiseries alu/PVC 57 792,50 € ALU-GLASS 87500 
Lot n°5 – menuiseries bois 26 682,47 € SLMC 87100 
Lot n°6 – plâtrerie/isolation 27 902,65 € ELIEZ 87500 
Lot n°8 – faux-plafonds 12 140,20 € LECOMTE 87280 
Lot n°9 – sols pvc 6 654,90 € HABITAT DECOR 87500 
Lot n°10 – carrelages/faïences 2 403,70 € CERAXIAL 87200 
Lot n°11 – peinture-vitrification 56 189,60 € HABITAT DECOR 87500 
Lot n°12 – électricité 71 553,85 € EGEELEC 87000 
Lot n°13 – chauffage/climatisation 52 990,12 € PECC 87500 
Lot n°14 – plomberie/sanitaires 14 500,00 € VEDRENNE 87800 

 
 
 
 
 
 
 
Création d'une Maison de l'Emploi et de la Formation 

Lot n°15 - VRD 

 
 
 
 
 
 
 

16/09/09 

15 940,00 € MEZIE TP 87500 
 
 
  • Services  
 

MARCHES ATTRIBUTAIRE 
Objet Lot Date Montant Nom C.P 

De 20 000 € à 49 999 € HT 
Diagnostic du réseau d'assainissement du bourg de Ladignac-
le-Long 

Etude 27/01/09 39 370,00 € SARL LARBRE 87100 

Atelier de conditionnement de marrons et châtaignes Maîtrise d'œuvre 02/02/09 40 000,00 € CETEC 24430 
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Réalisation d'un atelier-relais à Coussac-Bonneval 

 
 
Maîtrise d'œuvre 

 
 

21/09/09 

 
 

29 358,00 € 

Groupement 
FURELAU 
DUBOC 
DEFRETIN INGENERIE 
BEI 

 
87800 
87000 
87000 
87100 

 
 
 
DON A L ’ASSOCIATION " HANDICAP INTERNATIONAL " 
 

 Michel PENOT, membre titulaire à la Communauté de 
Communes, est décédé en décembre 2009. Conformément à son 
souhait, le Conseil de Communauté a décidé ne pas offrir de gerbe mais 
de verser à l’association Handicap International un don de 200 €. 
(Référence CC 18/03/2010) 

 
 
ATTRIBUTION D ’UN FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNE DE SAINT -
YRIEIX POUR LE CENTRE CULTUREL  JEAN-PIERRE FABREGUE 
 

 Le Conseil de Communauté a décidé donner un accord de 
principe pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 
32 000 € au centre culturel Jean-Pierre Fabrègue considérant que le 
public fréquentant le centre est au moins intercommunal. (Référence CC 
08/07/2010) 

 
 
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L ’ARTICLE L 5211-10 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 
�  Avenant n°5 au contrat d'assurance n°38.728.291 (AGF) - divers 
bâtiments - changement d'échéance du contrat 
 

 
 
 
�  Contrat d'assurance n°4267605604 (AXA) – habitation à Gâte 
Bourdelas - changement d'échéance du contrat 
�  Avenant technique n°1 au contrat d'assurance n°113875805 (MMA) 
– église et local touristique à Coussac-Bonneval - changement 
d'échéance du contrat 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°122 095 587 (MMA) – tie-
break à Saint-Yrieix - changement d'échéance du contrat 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°122 163 346 (MMA) – maison 
Lou Castel à Ségur-le-Château - changement d'échéance du contrat 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°122 163 521 (MMA) – site de 
marcognac à Saint-Yrieix - changement d'échéance du contrat 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°AL451442 (GENERALI) – 
complexe aqua-récréatif et de loisirs sportifs à Saint-Yrieix 
�  Avenant n°2 au contrat d'assurance n°AL451442 (GENERALI) – 
complexe aqua-récréatif et de loisirs sportifs à Saint-Yrieix 
�  Convention de mise à disposition à la Coopérative LIMDOR d'un 
local à Bourdelas 
�  Résiliation du bail commercial établi avec M. LAROCHE pour 
l'atelier de menuiserie de Glandon 
�  La rentrée du cinéma 2009 
�  Construction d'un atelier de conditionnement de marrons et 
châtaignes – attribution des marchés 
�  Convention de mise à disposition à la SCI VILLADE de locaux à La 
Seynie 
�  Atelier de découpe à La Meyze – attribution du contrat de maîtrise 
d'oeuvre 
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�  Création d'une Maison de l'Emploi et de la Formation – attribution 
des marchés 
�  Contrat d'assurance n°120103298 (MMA) – habitation sise à 
Marcognac commune de Saint-Yrieix 
�  Contrat d'assurance n°124002323 (MMA) – responsabilité civile 
(Référence CC 29/09/2009) 
 
�  Contrat de maîtrise d'œuvre pour l'atelier-relais à Coussac-Bonneval 
�  Avenant au contrat n°10157 de prévoyance collective maintien de 
salaire 
�  Avenant n°1 aux lots n°s2-7-8 et avenant n°2 au lot n°1 pour la 
construction d'un atelier de conditionnement de marrons et châtaignes 
�  Attribution des marchés pour la construction d'une ferme-relais 
�  Convention de mise à disposition de locaux à Monsieur et Madame 
REYDET 
�  Avenant n°2 au lot n°3 pour la construction d'un atelier de 
conditionnement de marrons et châtaignes 
�  Attribution du lot n°6 du marché pour la construction d'une ferme-
relais 
�  Attribution du marché pour la restauration des couvertures des 
bâtiments de l'ensemble rural de Marcognac 
�  Avenant n°2 au lot n°1 pour la restauration des façades Sud et Ouest 
de l'immeuble Lou Castel 
�  Mandat de vente passé avec l'Immobilier Arédien pour la maison 
sise à la Seynie 
�  Attribution de marché lots n°s7 et 8 pour la construction d'une 
Ferme-Relais 
(Référence CC 14/12/2009) 
 
 
�  Contrat d'assurance pour les risques statutaires avec QUATREM 
�  Contrat d'assurance pour la protection juridique et défense pénale 
avec DAS SA 
�  Contrat d'assurance pour auto élus et collaborateurs avec 
GROUPAMA 

�  Contrat d'assurance pour la flotte automobile avec GROUPAMA 
�  Contrat d'assurance pour les responsabilités et défense recours 
"dommages causés à autrui" avec AXA 
�  Contrat d'assurance pour les dommages aux biens avec MMA 
�  Avenant n°1 au contrat n°CV0601009 établi avec France 
paratonnerres pour l'église de Coussac-Bonneval : changement d'indice 
d'actualisation du prix de la vérification 
�  Avenant n°2 au contrat n°CV0601009 établi avec France 
paratonnerres pour l'église de Coussac-Bonneval : changement de la 
procédure de vérification des installations 
�  Attribution des marchés de travaux pour l'aire d'accueil des gens du 
voyage 
�  Acceptation d'une indemnisation de 10 000 € versée par MMA pour 
un sinistre survenu à Marcognac  
�  Avenant n°4 au contrat d'assurance n°AL041094 avec GENERALI : 
régularisation des cotisations 2009 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°AL451442 avec GENERALI : 
régularisation des cotisations 2009 
�  Attribution des marchés de travaux pour l'aménagement d'un local à 
vocation touristique à Coussac-Bonneval 
�  Convention pour l'installation d'un relais de radiotéléphonie à Gâte 
Bourdelas à Saint-Yrieix 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°124488087 passé avec MMA 
pour les dommages aux biens 
(Référence CC 18/03/2010) 
 
 
�  Le printemps du cinéma 2010 
�  Construction d'une ferme-relais – avenant n°1 aux marchés des lots 
n°s1-2-3-5 
�  Attribution du marché pour l'étude de faisabilité pour la création 
d'une unité d'abattage 
�  Contrat passé avec Axione Limousin pour la desserte en haut-débit 
de la société Madeleine Bijou  
(Référence CC 02/04/2010) 
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�  Contrat de maintenance et d'assistance technique pour le logiciel 
Noé RAM avec la Société AIGA 
�  Avenant n°2 au contrat de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement d'un 
bâtiment à vocation touristique à Coussac-Bonneval 
�  Avenant n°2 au marché de travaux pour la restauration des 
couvertures des bâtiments de l'ensemble rural de Marcognac 
�  La Fête du cinéma 2010 
�  Tarif famille pour l'entrée à l'espace aquatique du Complexe Villa 
Sport 
(Référence CC 08/07/2010) 
 
 
 
 
 
 
 
 

GLOSSAIRE 
 
D.D.R : Dotation de Développement Rural 
F.N.A.D.T : Fonds National d’Aménagement et Développement du Territoire 
F.E.D.E.R : Fonds Européen de Développement Régional 
CGCT : code général des collectivités territoriales 
SPANC : service public d'assainissement non collectif 
P.E.R : Pôle d’Excellence Rurale 
C.T.D : Contrats Territoriaux de Développement 
D.G.E : Dotation Globale d’Equipement 
D.R.A.C : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
C.N.R.A.C.L : Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales 
S.I.C.T.O.M : Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères 
C.O.S : Comité des Œuvres Sociales 
CG : Conseil Général 
DDE : Direction Départementale de l'Equipement 
TEOM : Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 
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